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1 La largeur de l’entrée est fonction de son type (voir les dessins normalisées 003 à 008).
2 Si les matériaux d’emprunt sont argileux ou imperméables, il faut assurer le drainage de la sous-fondation  

de la route jusqu’au fossé.
3 Les tuyaux situés à l’intérieur de la zone de dégagement latéral (Tome VIII – Dispositifs de retenue, chapitre 2 

« Sécurisation des abords de route » tableau 2.3–2) doivent être biseautés en fonction de la pente du talus.  
Les tuyaux en béton armé, en tôle ondulée ou en polyéthylène (double paroi) doivent être munis d’extrémités 
biseautées préfabriquées afin que leur durabilité ne soit pas affectée.

4 – pente souhaitable plus petite ou égale à 5 % (sinon voir le tableau);
 – lorsque cela est possible, la pente doit être plus petite ou égale à la pente existante;
 – l’arc de cercle reliant le bord de l’accotement à celui de l’entrée doit avoir un rayon tel qu’il est prescrit en  

 correspondant à l’entrée (voir les dessins normalisés 003 à 008);
 – la directive concernant la construction des entrées d’une propriété est présentée dans le Manuel administratif.
5 Le diamètre du tuyau est de 0,45 m minimum. Le type et la classe sont précisés au devis spécifique.

Note :
– les cotes sont en mètres.

pROfiL D’uNE ENTRÉE  
EN MiLiEu RuRAL

1. Dans le cas des entrées auxiliaires 
d’une entreprise agricole, forestière 
ou d’élevage, ces pentes et ces 
longueurs peuvent être augmentées 
pour tenir compte de leur usage 
occasionnel. Il faut prendre en 
considération le type de véhicule 
qui les emprunte (véhicules agrico-
les, etc.).
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